
VENDREDI 3 FEVRIER 

8h30 accueil café
Fin à  17h00 
BOURSE DU TRAVAIL  à Toulouse

Ouvert à toutes et tous, 

syndiqué.es ou non, précaires 

ou titulaires, du 1 er ou 2 nd degrés

Bon à savoir : La formation syndicale est un droit ! Tous les personnels de l’éducation 
nationale, précaires ou titulaires, ont le droit de participer à 12 jours de formation syndicale 
par année scolaire.Il suffit d’informer la hiérarchie au moins un mois avant. Pour ce stage, 
la demande est donc à envoyer avant le 3 janvier 2023 (la date de dépôt faisant foi, elle 
peut être envoyée par mail ou sur papier sur le lieu de travail). 
Pensez aussi à nous informer de votre participation. Le modèle de courrier à renvoyer à 
l’administration est disponible sur le site des syndicats: 
https://www.sudeduc31.org/vos-droits   
http://fsu31.fsu.fr/Stage-intersyndical-Lutter-contre-les-violences-sexistes-et-sexuelles-a-l-ecole.html
https://www.lacgteducation31.fr

LUTTER Contre les Violences 
sexistes et sexuelles à l’Ecole

Une matinée animée par les associations
 « Faire Face » et « Cap d’agir » :
- repérer les violences sexistes et sexuelles

L’après midi le collectif vous propose de
- se familiariser avec les textes et les protocoles
- réfléchir sur les pratiques syndicales

DEMANDE de stage à envoyer avant le 3 janvier 2022

Au même moment
INSCRIVEZ-VOUS AUPRÈS D’UN syndicat LE NOMBRE DE STAGIAIRES EST   
                            LIMITE A 50

Stage InterSyndical
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